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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

À l’instar de la mobilisation régionale en faveur d’une troisième voie CFF entre Genève
et Lausanne, les organisations patronales et les partis bourgeois des deux cantons ont
lancé une campagne pour la construction d’une troisième piste autoroutière entre les
deux capitales cantonales. Il s’agit de remédier à l’engorgement récurrent de ce
tronçon par un accroissement des flux. Ils ont déposé une pétition à l’Assemblée
fédérale et fait approuver des propositions en ce sens dans leur Grand Conseil
respectif. 1

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 25.09.2008
NICOLAS FREYMOND

L’autorisation provisoire dont bénéficient les camions de 60 tonnes dans certains pays
membres de l’UE (notamment la Suède et la Finlande) a suscité de très nombreuses
réactions négatives à travers le pays. L’opposition unanimement exprimée à ce que de
tels camions empruntent les routes suisses a souligné le risque que cela représenterait
pour la sécurité du trafic et la dégradation considérable de l’infrastructure routière qui
en résulterait. Les cantons de Bâle-Ville (10.314), de Genève (10.310), de Lucerne
(09.330), de Neuchâtel (09.328), du Tessin (10.317) et d’Uri (10.316) ont fait usage de leur
droit d’initiative afin que les chambres fédérales interdisent la circulation de ces
mégacamions sur le territoire national. Lors de l’examen préalable de ces initiatives, la
CTT-CE a décidé de déposer une motion de commission allant dans le même sens.
Partageant l’avis des initiants, elle a en outre relevé qu’autoriser la circulation de tels
camions irait manifestement à l’encontre de l’objectif de transfert du trafic de
marchandises de la route au rail poursuivi par la Confédération. Toutefois, constatant
que ces camions sont d’ores et déjà interdits en raison de leur poids, la commission a
estimé que la principale revendication des initiatives était satisfaite. Elle a par contre
souligné que la longueur des camions, en constante augmentation, constituait aussi un
problème, dans la mesure où cette évolution exigerait une adaptation très coûteuse de
l’infrastructure routière. C’est pourquoi la commission a proposé d’inscrire dans la loi
la longueur maximale de 18,75 mètres pour les véhicules automobiles et de charger le
Conseil fédéral de communiquer à la Commission européenne la position de la Suisse
sur cette question. Sur préavis favorable du gouvernement, les chambres ont
tacitement adopté la motion de la CTT-CE et décidé de ne pas donner suite aux
initiatives. Le Conseil fédéral a concrétisé cette motion en marge du programme Via
Sicura. 2

MOTION
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND

In der Botschaft zum Bundesbeschluss über das Nationalstrassennetz beantragte der
Bundesrat die Übernahme von 376 Kilometern bereits bestehender Kantonsstrassen ins
Nationalstrassennetz. Daneben nahm der Bundesrat aber auch Ausbauvorhaben in den
Beschluss auf: Die Zürcher Oberlandautobahn, die Umfahrungen von Le Locle und La
Chaux-de-Fonds, die Glatttal-Autobahn sowie die Umfahrung von Morges. Unmut
erzeugte die Botschaft in Genf, da darin der dort geforderten Seeunterquerung zur
Umfahrung der Stadt nicht die gleiche Priorität zugesprochen wurde wie der Umfahrung
von Morges und der Glatttal-Autobahn. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.01.2012
NIKLAUS BIERI

Eine im Dezember 2012 eingereichte Standesinitiative Genf, welche den Ausbau der A1
in Genf als vordringliches Projekt ins Programm zur Beseitigung von Engpässen
aufnehmen wollte, ist im Berichtjahr von den Räten sistiert worden. Im Ständerat wurde
argumentiert, dass es sich um ein lokales Anliegen handle, deren es viele gäbe und die
alle gleichermassen betrachtet werden müssten. Die Standesinitiative sei bis zur
bundesrätlichen Botschaft zum zweiten Programm zu sistieren. Der Ständerat folgte am
13. Juni seiner Kommission und der Nationalrat folgte dem Ständerat am 16.
September. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.09.2013
NIKLAUS BIERI
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Der Kanton Genf sieht sich im Strassenverkehr mit grossen Herausforderungen
konfrontiert und wollte deshalb mit einer Standesinitiative eine gesetzliche Grundlage
für Pilotversuche zur Einführung einer Innenstadtmaut erreichen. Die
Verkehrskommission des Ständerates sah in ihrem Bericht vom 20. Oktober 2016 aber
keinen Handlungsbedarf: Der Bund habe Abklärungen für Pilotversuche im Mobility
Pricing unternommen und Genf habe in diesem Rahmen die Möglichkeit, an
Pilotversuchen teilzunehmen. Zudem sei die von der Standesinitiative erwähnte
Innenstadtmaut einseitig auf den Strassenverkehr ausgerichtet und missachte daher die
Gleichbehandlung von Strasse und Schiene. Der Ständerat gab der Initiative am 15.
Dezember 2016 keine Folge. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.12.2016
NIKLAUS BIERI

Nachdem einer Standesinitiative von Genf bezüglich Pilotversuche zur Einführung
einer Innenstadtmaut 2016 im Ständerat keine Folge gegeben worden war, gab im Juni
2017 auch der Nationalrat keine Folge. Eine Minderheit Mazzone beantragte zwar die
Annahme der Standesinitiative, unterlag in der Abstimmung aber mit 43 zu 130 Stimmen
(11 Enthaltungen). 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.06.2017
NIKLAUS BIERI

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Nachdem in Zürich und anderen deutschschweizer Städten der grosszügige Ausbau des
öffentlichen Agglomerationsverkehrs seit einigen Jahren im Gang ist, werden nun auch
in Genf entsprechende Projekte konkret diskutiert. Die Kantonsregierung sprach sich
für den Bau einer Metro aus, deren Baukosten sie auf rund CHF 1 Mia. veranschlagte.
Unterstützt wurde sie darin von den Bürgerlichen und den Automobilverbänden,
allerdings nur unter der Voraussetzung, dass sie von ihren Plänen zur gleichzeitigen
Beschränkung des Motorfahrzeugverkehrs absehe. Opposition erwuchs dem Projekt von
den Grünen und der SP, welche einen Ausbau des oberirdischen Tramnetzes
bevorzugen. 7

KANTONALE POLITIK
DATUM: 16.11.1987
KATRIN HOLENSTEIN

Auch im Kanton Genf hiessen die Stimmbürgerinnen und -bürger den Ausbau des
öffentlichen Verkehrsnetzes mit grosser Mehrheit gut. Die Entscheidung betraf
lediglich das Prinzip eines Ausbaus, während die umstrittene Frage des Verkehrsmittels
– Bau einer Metro oder Ausbau des Tramnetzes – vorläufig ausgeklammert blieb.
Gleichzeitig stimmte der Genfer Souverän auch einer Volksinitiative für eine neue
Strassenverbindung zwischen den Seeufern zu, wobei auch hier lediglich grundsätzlich
über eine neue Seeuferverbindung abgestimmt wurde, während die Frage
Untertunnelung oder Überbrückung der Seebucht sowie die Linienführung nicht zur
Debatte standen. 8

KANTONALE POLITIK
DATUM: 13.06.1988
KATRIN HOLENSTEIN

Post und Telekommunikation

Der Kanton Genf reichte im März 2020 eine Standesinitiative mit dem Titel
«Moratorium für die 5G- (und 4G-plus-) Technologie in der Schweiz» ein. Die
Standesinitiative forderte ähnlich wie die Initiative des Kantons Neuenburg, ein
Moratorium für den Aufbau des 5G-Millimeterwellen-Netzes in der Schweiz zu
verhängen, in Kooperation mit den Kantonen ein nationales Funkwellen-Kataster zu
erstellen und auch bei der Vorbereitung der Netzabdeckung mit den Kantonen
zusammenzuarbeiten und deren Stellungnahmen miteinzubeziehen. 
In der Begründung der Initiative wurde festgehalten, dass vor dem Aufbau des 5G-
Netzes eine Grundsatzdebatte über das Für und Wider von 5G stattfinden müsse, zumal
die gesundheitlichen Auswirkungen auf Mensch und Natur noch nicht geklärt seien.
Auch seien die Auswirkungen auf das Klima sehr fragwürdig. Während die
Befürworterinnen und Befürworter von 5G davon ausgehen würden, dass «durch ein
präziseres Prozessmanagement Energie und Ressourcen gespart werden können», war
der Kanton Genf der Ansicht, dass es durch 5G eher zu einer Erhöhung des CO2-
Ausstosses kommen werde. 9

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.03.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Umweltschutz

Luftreinhaltung

Le début de l'année 1989 a vu se développer sur les villes suisses un important smog.
L'absence de vent et le beau temps dû à un anticyclone pratiquement immobile ont
maintenu à basse altitude toutes les émanations polluantes telles que, principalement,
le dioxyde de soufre (SO2) - provenant des installations de chauffage – et le NO2 –
provenant du trafic automobile –. Contrairement aux hivers précédents, c'est le NO2
qui fut la cause majeure de ce smog. Ceci conduisit à une série de recommandations
de la part des autorités, notamment en vue de protéger les personnes sensibles
(enfants, personnes âgées). A Genève, le Conseil d'Etat avait pris la décision de limiter la
circulation des voitures non équipées de catalyseurs (plaques minéralogiques impairs
les jours impairs, plaques pairs les jours pairs) si le taux de NO2 se maintenait trois
jours au-dessus de 160 microgrammes/m3, ce qui, de justesse, ne se produisit pas. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1989
SERGE TERRIBILINI

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 12

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 15

BERICHT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA

Im März 2019 reichte der Kanton Genf eine Standesinitiative mit dem Titel
«Klimanotstand. Lenkungsabgabe für den Flugverkehr» ein. Darin wird gefordert, dass
eine Lenkungsabgabe auf Flugtickets erhoben wird, damit die Treibhausgasemissionen
gesenkt werden. Zudem sollen Anreize zur Umstellung auf klimafreundlichere
Verkehrsmittel geschaffen werden, um den negativen Auswirkungen des Klimawandels
zu begegnen. Schliesslich solle sich die Schweiz auf internationaler Ebene für eine
Kerosinsteuer einsetzen.   

STANDESINITIATIVE
DATUM: 17.08.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Die UREK-SR beriet die Standesinitiative im August 2020. Sie befürwortete das
Anliegen, kam aber zum Schluss, dass der Initiative keine Folge zu geben sei, weil im
Rahmen der Debatte zum CO2-Gesetz bereits eine Flugticketabgabe vorgeschlagen
worden sei. 16

Die kleine Kammer folgte im Herbst 2020 der Empfehlung ihrer vorberatenden UREK-
SR und gab der Standesinitiative Genf «Klimanotstand. Lenkungsabgabe für den
Flugverkehr» keine Folge. 17

STANDESINITIATIVE
DATUM: 07.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) LT, Lib. et 24h, 25.9.08.
2) BO CE, 2010, p. 694 s. et 925 s. (BS, TI et UR); BO CN, 2010, p. 2061 ss. 
3) BBI, 2012, S. 745; SGT, 19.1.12, TG und LT 20.1.12.
4) AB SR, 2013, S. 557; AB NR, 2013 S. 1405.
5) AB SR, 2016, S. 1247 f.; Kommissionsbericht_KVF-SR
6) AB NR, 2017, S. 1179
7) JdG, 9.9., 23.9., 1.10., 4.11. und 16.11.87; Suisse, 3.10.87.
8) JdG, 3.2., 19.3., 2.6., 3.6., 6.6. und 13.6.88; NZZ, 25.2., 19.3. und 3.6.88; Bund, 24.3.88.
9) Pa. Iv. 20.309
10) TA, 24.1.89; Vat., 6.2.89; 24 Heures, 6.2. et 8.2.89; BaZ, 7.2. et 11.2.89; Presse du 8.2., 10.2. et 14.7.89; Suisse, 8.2.89;
L'Hebdo, 9.2.89; TW, 11.2.89; DP, 16.2.89.
11) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
12) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
13) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
14) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
15) Rapport OFEV-Risques et opportunités liés au climat; TG, 29.8.17
16) Bericht KVF-SR vom 17.8.20
17) AB SR, 2020, S. 668
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